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i La Myrrhe 
COMTE 0 AUJOURD'HUI 

par ROGER DB CONDâ 

L'abbaye d'exil — une vieille batiaae en
tourée d'eau contre laquelle on avait tant 
bien que mal assujetti une aile neuve en 
brique» et moellons — émergeait à peine 
e-» «oir-là du paysage morne, sea contour» 
doubUsnaat' atténua» par le crépuscule et 
par la brume' 

C'était Janvier, en la veillée de l'Epipha

nie. 
Dan» sa cellule, 1* aère prieur venait d'a

chever la récitation de l'office, las occupa
tion» de ta charge rayant retenu loin du 
chœur ; à genoux sur la pierre nue, la tête 
inclinée sou» le capuchon de drap noir, il 
priait maintenant pour la France ;... et 
sans qu'il s'en aperçut, »on souvenir re

tournait là-bas, ver» la Bretagne, où dan» 
•a ceinture d'ajoncs que bientôt le prin
t e m p s refleurirait, l'abbaye bénédictine 
do-mait. silencieuse et son» ame. 

1 Un coup frappé a là porté te trwrea — 
fort quand marne — prêt à courir o* Dieu 
j'enverrai U 
* Le frère portier annonçait un visiteur. 

Le par» ae bâta, descendit au parloir. 
Un homme d'une cinquantaine d'année» 

V y tenait debout, le visage flétri, les pau
pières boursouflée», le» cheveux grison
nante. .. n parla. Sur ses lèvres, les mot* 
«e pressaient, amers. 

— J'ai trop aimé'l'or, disait-il. Je n'ai 
travaiUé, Je n'ai lutté, je n'ai vécu que pour 
loi. Pour en amarser plus et plus encore, 
j'ai ruine des familles, j'ai été injuste, 
oruel, r*l (Alt souffrir... 

Il continua, plus bas : 
_- Obscurément parfois, je sentais que je 

ta i sa i s fausse route ; encore n'en étais-je 
pas bien sûr. Tout ce que je voyais autour 
de mji m'excusait : L'or n'est-il pas le dieu 
de ce monde ? Et je continuais à m'enri 
ehlr. Mais je souffrais en moi-même de cet 
esclavage que je n'avais pas la force de bri
ser. Un jour ,1a nausée a été trop forte., et i 
}« »ui» parti. Avec la grâce d'en-haut, je I 

' veux être pauvre, comme vous l'êtes tous. ! 
De cet or que Je vous apporte, vous ferez 
deux parts : celle du sanctuaire et celle des 
malheureux. 

— Dieu vous accueille en notre sainte 
maison ! dit le prieur. Et levant vers le ciel 
se» mains jointes, il ajouta : 

— Soyex béni, Seigneur, 0 Vous qui per
mettez qu'en cette veillée d'Epiphanie, un 
peu de l'or de la France soit déposé a vos 
pieds. 

.*• 
La nuit maintenant était complète. Après 

1* collation, le prieur était rentré dans sa 
celtele Là-haut, le vent soufflait en tempê
te, tordait les branches mortes, inclinait 

vers les vitras la caresse des ramilles. En 
bas, l'eau de l'étang clapotait contre les 
murs. 

Et de nouveau, un coup fut frappé. Le 
frère annonçait un second visiteur. 

Le teint pale — une pâleur de faim et de 
froid — le désordre de la toilette, l'affais
sement de tout l'être surtout, révélaient la 
course longue, à travers la campagne et la 
n u i t Infiniment lasse, la voix disait : 

— J*al voulu la gloire, je l'ai voulue de 
toutes mes forces, je l'ai voulue à tout 
prix... Pour l'acquérir, J'ai flatté les pas
sions humaines, la vanité des sots, le vice 
e* le lucre. Dieu m'avait fait le don d'ex
primer avec des mots rares les grandeurs 
et les beautés de la pensée. J'ai profané ce 
don : J'ai dit avec des mots bas les vulga
rité» de la matière. J'ai souillé ma plume... 
•t mon ame. Et la gloire est venue. Je suis 
célèbre, envié, fêté, louange. 

... On se dispute ma présence... Ma sym
pathie enivre. Par bouffées énormes, l'en
cens monte vers moi. U m'enveloppe, me 
grise, mais surtout il me brûle et me trou
ble... Et ce que je veux ce soir, c'est la 
fraîcheur et la paix. Pour les trouver, je 
suis venu vers vous... 

—Dieu voua accueille en notre sainte 
maison I dit encore te prieur. 

Et les mains tendues vers le malheureux 
comme en un geste de mteéricorde et de se
cours : 

— Suivez-moi, ajoute-t-il, et menton» of
frir à l'Enfant de la Crèche, l'encan» qui 
n'appartient qu'à Lui seuL 

de la veille priaient côte à côte. Us avaient 
commencé leur retraite en esprit de péni
tence et de foi ; et maintenant, ils décou
vraient à Dieu les plaie» de leurs âmes, lui 
offraient leurs vies. 

Une place restait vide près d'eux. , 
Le prieur l'indiqua à l'officier, puis d'une 

voix douce aux intonations pleines de s u r 
naturelle tendresse : 

— Agenouillez-vous là, dit-il, et, en ce 
jour des Rois Mages, répandez aux pieds 
de l'Enfant divin la myrrhe de votre cœur 
brisé... 

*v 
A l'autel, te prêtre disait : « Gloria in 

excelcis Deo... » 
Le prieur s'était retiré dans un angle de 

la chapelle, l'âme illuminée malgré la nuit, 
malgré le froid, malgré l'exil, et devant 
Dieu, sa joie s'épanchait en un cantique : 

— Soyez béni, priait-il. Soyez béni, Sei
gneur, qui permettez qu'au milieu des tris
tesses présentes, ce réconfort nous soit don
né... Soyez béni de nous avoir fait connaî
tre que la France n'est pas vtgncue, qu'elle 
demeure notre France chrétienne, et q u e 
le triomphe est proche, puisque mêlée à la 
troupe toujours fidèle, l'avant-garde des 
égarés revient à Vous I 

ROGER DE COND£. 
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w* 
Le moine avait passé la nuit en prière. 

Il lui semblait que quelque chose de grand 
allait survenir qui serait à la gloire du 
Moltre.Dehors, l'aube de l'Epiphanie poin
tait. Contre la porte de chêne surmontée 
d'un nom de saint, un troisième coup tut 
frappé. 

Le prieur l'attendait. 
Il trouva debout, au seuil du parloir, un 

jeune homme d'à peine vingt-cinq ans, 
droit et fier, ses cheveux blonds taillés 
comme ceux d'un soldat. Aucune flétrissure 
n« marquait le visage de celui-ci ; tout en 
lui rayonnait la force de corps et d'âme. Et 
pourtant, à mesure qu'il parlait, une tris-
tasse alourdissait son front. 

— J'avais rêvé le bonheur, avouait-il, et 
cru te trouver, hélas ! — dans la carrière 
des armes. Dieu et la patrie, la vie en com
mun, une vie de frères oui ont le même 
idéal... J'y étais allé comme à une fête de 
chaque jour, la fête des grands devoirs et 
de» joies fortes. Et pour avoir gardé ma foi 
en ce Dieu et en cette patrie, J'ai été es
pionné, vilipendé, trahi... Et parce que Je 
refusais de prêter mon épée à l'infâme be 
sogne des crocheteurs, j'ai été traîné de 
vant les tribunaux, accusé et condamné... 
Sans me plaindre, j'ai souffert tout cela, 
mais aujourd'hui, la mesure est pleine. 

Pieusement, 11 prit une lettre dans son 
portefeuille, la tendit au Père. 

— On m'annonce là, dit-il, que mon frère 
est mort d'une blessure, sur un lit d'hôpi
tal, après dix heures d'agonie. Dix heu
res !... Et aucun prêtre ne s'est trouvé là... 
Personne ne l'a visité, ni absous, lui, un 
chrétien fervent. 

— Dieu lui-même aura consolé son servi
teur, fit doucement le moine. 

— Je l'espère, et c'est ce qui me relève. 
Mais voyez-vous... vivre ainsi I... Je ne 
pourrais plus Votre solitude, vos travaux, 
vos prières, votre vie seule enfin peut res
susciter mon bonheur. Le voulez-vous T 

Dieu vous accueille en notre sainte 
maison ! répondit pour la troisième fols le 
prieur. 

Mais cette fois, il ouvrit les bras et ajou
ta, les yeux mouillés de larmes : 

— Venez, mon enfant 
Puis ils s'en furent 
Dans l'ombre de la chapelle que trouaient 

seules les flammes des cierges et la chasu
ble d'or du célébrant, une messe matinale 
commençait. Déjà, près de l'autel, abîmé 
en des poses recueillies, les deux visiteurs 

LES HARINtS DE GUERRE 
©XI 1 0 O 7 

De la « Croix des Marin» » : 
La situation des grandes marines de 

guerre ne s'est pas modifiée depuis l'an
née dernière. Pour l'Angleterre, on cons
tate une augmentation de dix unités sur 
les navires en service. La flotte française 
compte 35 torpilleurs et 3 contre-torpil
leurs de plus, mats les pertes que noui 
avons subies ont diminué le nombre de noe 
groeses unîtes. 

La marine russe essaye de réparer ses 
pertes, elle compte 7 contre-torpilleurs 
nouveaux dans sa flotte. Les Italiens per
fectionnent leurs navires qui remplacent 
les anciens, mais leur flotte reste à peu 
près numériquement la même. 

L'Allemagne continue à avancer à pas 
de <*éants : sa flotte s'est augmentée cette 
arinée, de 2 cuirassés 2 croiseur» proté 
gée de 2* classe et de 4 contre-torpilleurs. 

Les Etats-Unis augmentent aussi leur 
marine militaire damnles proportions très 
importantes ; elle s'est au»Â»xre»V 1 1 I 
vaisseaux et de 5 croiseure-cuiraaaés. 

Le Japon poursuit fébrilement l'accrois
sement de sa flotte qui a augmenté cette 
année de 29 unités. Le nombre de ses vais
seaux cuirassés est passé de H à 15 ; celui 
de ass croiseurs de 9 à 10, celui de se» con
tre-torpilleurs de 29 à 56. 

En somme, les flottes allemande, amé
ricaine et japonaise ont fait de grande 
progrès et chez les quatre autres nations 
maritimes les progrès sont peu sensibles. 
En général, le nombre des grosses unités 
n'augmentent pas beaucoup, mais le ton-
nace s'accroît considérablement. De l é à 
15.000 tonneaux nous voici arrivés à 
20.000, et qui sait où l'on s'arrêtera ? Le 
cuirassé « Mastodonte » est adopté dan» 
toutes les marines, sans exception. 

Les sous-marins dont nous poursuivons 
toujours ardemment l'application par nos 
essais sur les 3 ou 400 tonneaux ne sem
blent pas avoir le même succès dans toutes 
les marines. L'Angleterre qui veut tou
jours être (la première en tout, en construit 
cependant quelques-i: s. Le Japon, les 
Etats-Unis, l'Allemagne et l'Italie, font des 
essais dont on parle peu. 

L'avenir est cependant au sous-marin 
quand on sera parvenu à le rendre offen
sif, c'est-à-dire à lut donner un tonnage 
qui permette des approvisionnements 
d'air et de combustible suffisants pour en
treprendre de longues traversées, ce que 
nous croyons difficilement réalisable pour 
le moment ; nous persistons à penser que 
les grands sous-marins ne réussiront pas. 

E. O. 
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LES SZAAH, QUI VOULAIENT ENVAHIR 

FfcZ, 80NT RAZZIÉS SUR L'ORDRE 
OU GOUVtRNLUR. 
Tanger, 0. — Obéissant à l'injonction du 

chérif Dris-el-Mrany, gouverneur ue rez 
iu nom du sultan Abd-el-Azi/., ia tribu c< 
Beni-Mettir, voisine de ta capitale, a péné 
tré en armes sur le territoire des S*™* 
qui, en rébellion contre le maghzen, assiè

gent les portes de la capitale et coupent 
les routes qui y donnent accès. 

Les Beni-Mettir envahirent le pays qui 
leur était livré. Tous les villages des Szaah 
furent mis à feu et à sang, et leurs trou
peaux enlevés. 

Des murs de la ville on suivait les pro 
grès des Beni-Mettir aux incendies qui s'al 
fumaient, et on ne tarda pas à voir accou
rir vers la ville, en bandes désordonnées, 
las femmes , les enfants de la tribu razziée, 
qui venaient implorer miséricorde des au
torités et les supplier de mettre fin au châ
timent. Les Szaah ont eu plus de 50 tués au 
cours de cette journée. 

Depuis l'arrivée du pacha Abd-el-Krim-
Sergui, Fez-Jedld, est rentré dans le calme, 
mais les porte» de la ville demeurent fer
mées et gardées. Les Israélites ne peuvent 
pénétrer dans le Médina. 

LE GENERAL DRUDE DONNE DES NOU
VELLES DES REBELLES BATTUS A 
MEOIOUNA. 
Paris. — Le général Drude envoie un té

légramme retardé par le mauvais tempe, 
daté du 4 janvier, dans lequel il annonce 
que la méhalla de Moulay Hafld se trouve 
•nez les Sfarna, qui viennent d'être battus 

et qui ont été contraints d'accepter les caïds 
de Moulay Haûd. 

Moulav Haûd est retourné à Marakech 
pour y fêter la El Keblr. 

Quant à la méhalla de Moulay el Hachid, 
qui a été battue à la kasbah de Medlouna. 
elle s'est retournée sur Ben Rachid et Set-
tach, où elle est arrivée en désordre, exté
nuée, après avoir été harcelée dans sa re
traite par les tribus environnantes. 

Nos troupe* sont rentrées à Casablanca 
en laissant à la kasbah de Medlouna un ba
taillon d'infanterie, une section d'artillerie 
et un peloton de cavalerie. 

LA PAIX RENAIT A OASABLANCA 
Paris. — Le 5 janvier, le colonel Boute-

gourd télégraphie que les familles indigè
nes qui s'étaient sauvées au moment du 
bombardement de Casablanca eont reve
nues en très grand nombre. 

D'autre part, des tribus environnantes se 
sont présentées le 3 janvier pour demander 
l'aman. _ 

La mer est toujours mauvaise. Le croi
seur « Chasseloup Laubat » se tient à 50 
milles de la côte. 

Le rénéral D'Amade ne peut débarquer. 
DEPECHE DE L'AMIRAL PHILIBERT 
Paris. — L'amiral Philibert télégraphie 

Le « Desalx » vient de mouiller à Casa
blanca à 4 h. 30. Le temps ne s'étant oas 
amélioré, le général D'Amade ne pourra 
descendre à terre. 

Le « Desaix » va partir avec un bateau 
de sauvetage pour porter secours à la 
* NIve ». , , 

« N E REOÔNNAISBANOE PARCOURT 
LE MASSIF DES BENI SNAS8EN 

Paris. — Le général Llautey Indique que 
le 4 janvier une colonne légère, forte de 
six compagnies d'infanterie, une seetion de 
montagne et un gonm, sous le couimande-
ment du colonel Fellneau, a battu le mas
sif montagneux. 

Cette colonne, partie d'Aïn Sf a par Ratta
cha et le col de Tltnif, a poussé son avant-
•rarde lusque Djlebel-Bou,-Zatel. 

Elle "n'* rencontré aucmie résistance de 
la part des indigènes, oui ont intégralement 
effectué le versement des amendes. 

L'état des troupes ne laisse rien h désirer. 

SÉANCE SOLENNELLE 
DB LA 

Société des Sciences 

Librairie de la Croix du Nord 
Surruroiltfetia JlUUeatria «•ntuprtMtltpari* 

1 , r u e de» S e p t - A g a c h e s J E J ' f t ^ J J 
(ORANDE-ri -ACEl 

Bons Romans 
VIENT DE PARAÎTRE 

M » C Péronnet. — L'héritage de Clair». 
Roger Dombre. — En Quenouille. 
B. Neuilliès. — a Mon lloet ». 
M Aigueperse. — Le Mal du Pays. — Le

quel... — Son Cœur et sa Tête. — Grande 
«œur — La Marquise Sabine. — Main d'en-
fant. — Les Etapes de Simone. — La Fres-
nair. . „, 

Jean Basty. — La Neuvaine de Simone. 
Comtesse A. de Beaumont- — Les 28 jours 

d'une Chanoinesse. 
M. du Campfranc. — Les Semeurs .— Hé 

rolsme au Pays des Neiges. — Rêve de femme 
Jeanne de Coulomb. — L'Epreuve du Feu. 
Edmond Coz. — Le Fils de Stenio Morelli. 
M.Dellv. — L'Etincelle. _ _, 
Mary rloran. — Maman Cendrtllon . 

L'es. « fr. 60. — Franco, t U. 80 
En vente à la Librairie de la Orolx du Nord 

— LILLE — 
VOIR P US LOIN 

les Dépêches de la Nuit 

La Société des Sciences, de l'Agriculture 
et des Arts de Lille a tenu hier, dimanche, 
à deux heures après-midi, en la salle de la 
Société Industrielle, sa séance solennelle 
annuelle de distribution des prix. 

La séance était présidée par M. Augustin 
Fauchille, président de la Société, qui était 
entouré des membres du bureau et de la 
plupart des sociétaires. 

La musique de l'Imprimerie Danel prê
tait son concours à la cérémonie. Elle était 
dirigée par son chef, M. A. Delerue. 

Discous de M. Fauchille 
Suivent l'usage, M. Fauchille a parlé 

d'un sujet rentrant dans le cadre de ses 
travaux. Il a donné une étude extrêmement 
Intéressante et documentée sur le « Livre 
Roisin », code du vieux droit lillois, qui 
constitue dans l'histoire générale du vieux 
droit français un titre glorieux pour la dté . 

Qu'est-ce que le Livre Roistn ? Les ama
teurs d'histoire locale ne l'ignorent pas. 
mais il est bon que le.connaissent aussi 
ceux qui ne sont pas entièrement Indiffé
rents aux choses de Lille. 

Ce Livre est certainement un des plus an
ciens recueils de coutumes écrites qui ait paru 
e.i France. Son auteur, Jehan Roisin, était è 
la fin du XI1P siècle, clerc de la Ville, c'est-â 
dire un de ses avocats-conseils. Les quelques 
historiens qui se sont occurés de Jehan Ro1 
sla ont longtemps discuté sur l'époque exacte 
de son extstence et de la production de son 
œuvre. Il paraît aujourd'hui définitivement 
établi, contrairement à l'opinion éml.j? par 
Lebon dans sa notice sur les historiens de 
Flandre, tant nar l'étude de Brun^Lavalnne, 
publiée en 1R42, que par l'intéressant onu* 

cule de notre distingué ancien Président, Jules 
Houdoy, publié en, 187t. que* Jehan Roisin 
était bourgeois de Lille à la fin du XIIP siècle, 
que son œuvre est antérieure à la conquête de 
Lille par Philippe le Bel et a été terminée 
avant 1348, soit par Jehan Roisin lui-même, 
soit plutôt par son fils. 

Avant Jehan Roisin l'usage était la loi sou
veraine, les magistrats se guidaient sur les an
ciennes coutumes transmises oralement de 
génération en génération, l'n point litigieux 
était-il soulevé, on faisait appel aux anciens 
A* la t'.itK en i * réunissait, an leur soumet 
tait le cas ; chacun venait déclarer ce tfui 
avait été fait, A sa connaissance, dans des 
circonstances identiques et comment de • s! 
longtemps qu'il n'était mémoire du contrai 
re i, l'affaire avait été réglée. 

Ce système qui exigeait de nombreux té 
moiPS, dont on pouvait craindre ou contes
ter la véracité, était d'une pratique difficile. 
On conçoit donc aisément, qu'un homme 
ayant réuni dans un recueil, à la disposition 
du Magistrat, les lots qui régissaient ses con
citoyens ait conservé leur estime et leur re 
connaissance à travers les siècles. 

/ Ces lois, il v avait d'autant plus d'importan-
Ice à les codifier que. par un précieux privi
lège, les rois et les princes n'obtenaient de In 
Ville, à leur avènement, le serment d'obéis 
sance et de fidélité qu'après avoir Juré, sur les 
évangiles, de respecter les privilèges de la 
Cité, c'est-à-dire d'abdiquer entre les mains 
des bourgeois une partie de leur pouvoir sou 
verain. 

Nous nous bornerons à citer deux exemples 
saillants. A la fin du XIII* siècle, après un 
siège difncile et marqué de traits de valeur el 
d'héroïsme. Philippe le Bel s'empare de Lille 
qu'il réunit au domaine direct de la couronne 
Mais la ville ne consent à capituler qu'à la 
condition que le Roi Inscrive dans l'acte de 
capitulation, signé le 29 août 1297, que lui et 
ses successeurs garderont la loi et les fran
chises, les usages et les coutumes de la Cité 

Le Grand Roi assiège Lille en 1667 ; à ce 
moment Lille n'est plus une ville française 
il la rend à la patrie dont elle avait été sépa
rée depuis le traité de Madrid. Louis XIV 
rhésite pas à aller Jurer, lulaussi. dans la 
•ollégiale de Saint-Pierre, devant la statue de 
ia Vierge à la Treille, de respecter les fran-
hises et les privilèges conquis par nos pères 
Ces privilèges étaient ceux contenus dans le 

Livre Roisin, qu'on produisait chaque fois 
qu'une contestation s'élevait avec le pouvoir 
souverain et qui devenait ainsi le Palla-
ilum de la Cté. 

M. Fauchille entreprend alors de par
courir rapidement les chapitres du Livre 
Roisin et de rendre compte de ce qu'était 
le droit lillois, il y a six cents ans. 

Il commence, dit-il, par de sages précep
tes pour la conduite générale de la vie -
« Vivre honnêtement, ne point blesser au
trui, donner à chacun ce qui lui est dû. >! 

Puis il s'étend sur le privilège des bour
geois : 

Dans l'étendue de la Châtellenie de Lille, les 
hourgeois, les bourgeoises et les enfants de 

bourgeois ne sont Justiciables que des éche-
vins. Le roi, le prince, les seigneurs locaux 
dans ce ressort, n'exercent plus la Justice 
quand il s'agit de bourgeois de Lille. 

C'est un privilège d'une valeur considéra
ble, puisque les bourgeois ne relèvent que de 
leurs pairs, et l'arbitraire de plus puissants 
que soi n'est plus à craindre. 

Un bourgeois est-Il arrêté dans la Châtel
lenie de Lille, le bailli et le Châtelain de Lille 
sont requis de le faire délivrer si son corps 
ou ses biens sont en péril. On assemble l e 
Conseil de la Ville, on déploie les bannières, 
les cloches sonnent au beffroi et la commu
ne en armes va prêter eide et assistance au 
bourgeois menacé. Il suffit qu'un bourgeois 
crie : • Bourgoisie »..., pour que tous ceux 
qui l'entendent puissent, sans parti d*—nnna. 
voler à son secours. 

Voici maintenant en quoi consistait 1* fa
meux droit d'arsln : 

Un bourgeois est-il battu, blessé ou tué dans 
la châtellenie, après enquête faite par le Ra-
wart et le bailli, si le délit est prouvé, on crie 
le ban pour aller venger l'honneur de la Vin* 
atteint dans l'un de ses enfants. Trois fols la 
cloche sonne au beffroi; aux deux premières 
sonneries, le peuple s'assemble: à la dernière, 
les bannières, suivies du Rewart et de la com
mune en armes, se mettent en mouvement. 
Tous sortent de la Ville, ils se rendent devant 
la maison de celui qui a attaqué le bourgeois 
et, par trois fois, le somment de venir amen
der son forfait: s'il se présente on le ramène 
<»n ville pour être Juge par les échevins; on 
l'emprisonne à moins de caution suffisent* 
fournie par lui. Reruse-t-il de se présenter, 
alors la commune exerce un de ses privilèges 
les plus redoutables, elle boute le feu A la mai
son du coupable et elle ne se retire qu'une fois 
crue le feu a fait son œuvre- Cest le Droit 
d'Arsln. souvent contesté par les seigneurs de 
'n Châtellenie de Lille à la Commune lilloise, 
mais toulours reconnu par le pouvoir souve
rain après des luttes souvent ardentes. On 
n'Invoque ce droit, d'alllrars, que dans des 
circonstances exceptionnelles.Le coupable peut 
toujours, avant ou pendant l'enquête, venir sa 
soumettre au Jugement des échevins. Il est au 
surplus certain de ne pas être malmené: car. 
pour plus de sécurité, les échevins le font 
cHrrcher. par un des leurs, à la porte de la 
Ville. IV se rend alors en prison où il Dais, 
le chevalier et son écuyer 6 sous par Jour, 
'.'homme de pied t sous, s'il boit du vin, deux 
sous seulement s'il s'en prive. 

Mais comment dervlëft-on bourgeois f 
It'faut en rètrle générale habiter LUI*, étnf 

soumis à la taille, pnver 60 sous d'art ois à la 
Ville et 7 deniers au clerc. Un serf ne peut être 
reçu bourgeois. Un étranger peut être reçu 
bourgeois du consentement des échevins el 
des jurés. 

Une fois acquise la bourgeoisie se transmet 
de la façon suivante : 

L'enfant d'un burgeois Jouit, jusqu'à sa ma
jorité? des franchises de la bourgeoisie, mais, 
devenu maleur il doit racheter sa bourgeoisie. 
S'il se marie, il a an et jour pour la requérir, 
sinon, il est « escassé >. c'est-à-dire privé d* 
ses droits. 

Une bourgeoise, qui épouse un étranger nou
vellement reçu bourgéois.est privée de sa fran
chise Jusqu'au moment où son mari a six 
mois d* bourgeoisie: elle paie le droit d'escas. 

Une veuve bourgeoise, qui épouse un étran
ger, pale le septième de tous les biens, meu
bles et immeubles, qu'elle possède hors de la 
Ville 

SI le fils ou la fille d'un bourgeois ou bour
geoise entrent en relUrton. Us doivent à la 
Ville le douzième de la dot qui leur est cons
tituée. La Ville exige également un douzième 
su- les dons faits par ses bourgeois aux égli
ses ou aux hbpltaux. 

Les franchises des bourgeois sont les sui
vantes : 

On ne peut les arrêter pour aucuns méfaits 
commis en Ville qu'après Jugement de» éche
vins, à moins que l'arrestation ne soit faite 
par leur conseil. Sont exceptés les cas d'ho
micide. 

Aucune perquisition ne peut être faite dans 
l.i maison d un bourgeois ou d'un manant. 
sans la présence d'échevins, qui ouvriront 
eux-mêmes les meubles. 

On ne peut Juger un bourgeois ni recourir 
contre lui les 13 jours de Noël, les huit jours 
do Piques et de Pentecôte, les huit premiers 
jours de la foire, du saineoi au dimanche 
soir, aux fêtes de Notre-Dame, des Apôtres, de 
la Madeleine, la nuit et le jour de la Tous
saint. 

Celui qui tient en prison un bourgeois doit 
lui fournir chaque jour un pain d'un denier 
et de l'eau à discrétion, à moins que le bour
geois ait de l'argent ou des amis pour obte
nir une meilleure pitance. Il doit également 
fournir au prisonnier un Ht de plume et des 
draps de lit de 15 en 15 Jours, une courte
pointe ou tapis pour se garantir du froid. 

U doit le tenir en prison dans une maison 
sur la terre du prince, là où il pourra de jour 
aller a fenêtres sur rues. Il fournira le feu, 
la lumière, une table et une nappe, une toile, 
une chaise • Kaiere > et un coussin pour lé 

FEUILLETON N« 2i 

Maître BEAUJOUAN 
tar Mlle Mar t de Hareoit 

— Je ne mets en doute ni ta générosité, 
ni celle de Pierre; c'est à Ernest seul que 
j'aurais dû parler tout d'abord si je n'avais 
cru pouvoir compter sur ses sentiments 
inti*|e!<. 

r?rre et , Henriette regardèrent leur 
liiré, elle avec un étonneinent sincère, lui 

>^f>ec une Imperceptible ironie. 
Une violente palpitation étouffa 1 offi

cier . 
— Mère, de grâce 1 parle ; tu me fais 

mourir. 
EU* sourit tristement : 
— Ne t'étonne pas, Ernest, de me voir 

t'offrlr le bonheur auquel tu aspirais 
sans oser m'avouer une sympathie que, — 
tu avais quelques raisons de le croire — je 
n* partageais pas alors. En voyant de 
plut près Mlle de Grandval, je suis reve
nue sur mes préventions... D'ailleurs, un 
désir de mon mari est devenu pour moi un 
ordre sacre I Oui, mon fils, ton père te de
mande et je me joins à lui, de rendre à 
Mlle dé Grandval une partie des biens 
qu'ails a perdus, en lui offrant ton nom et 
ton affection. 

û *»t dans i'axiitenr* humaine des crises 

décisives qui modifient et peuvent même 
transformer les volonté* et les senti
ments. 

La veuve du notaire se trouvait dans cet 
éta| transitif qui, dans les grandes dou
leurs, peut brusquement, et pour un temps 
seulement, changer notre organisation 
physique. 

Il fallait à tout prix, dans la limite de 
ce qui lui paraissait possible, qu'elle obéit 
à l'ordre d'outre-tombe; or, Mme Beau-
jouan le sentait instinctivement, la sensi
bilité un peu féminine de son fils cadet 
exigeait qu'elle s'adressât seulement à son 
cœur. 

— Est-ce un rêve, ma mère ? balbutia le 
jeune homme. Mon père, dans sa pater
nelle sollicitude, aurait-il deviné des sen
timents que je croyais si bien evoir cachés 
au plus intime de moi-même, elrrayé'de me 
sentir en opposition avec toi ? 

— Je dois le supposer, fit Mme Beau-
jouan en hésitant légèrement, puisqu'il 
m'a laissé nettement comprendre que ton 
mariage avec Odette était le plus cher de 
ses désirs. 

— C'est un choix étrange; je n'avala 
pas soupçonné la passion de mon frère, 
dit Henriette impétueusement. 

— Tu n'avais d'yeux que pour Gaston, 
fit Pierre avec un sourire légèrement rail
leur. Ton propre choix démontre, du res
te, un sens pratique qui t'honore : U ne 
manque rien à tôt. fiancé pour être com
plet ; j'ajoute, moi qui n'ai point encore 
songé au mariage, que Je n'avais pas eu la 
perspicacité de noire pauvre père ; m a » 

aujourd'hui je pense, en mon âme ei Lu... 
cience, que Mlle de GrandvaJ et Ernest 
sont fait l'un pour l'autre. 

Henriette lit une mine d'enfant gâtée. 
— Elle est jolie, certainement, mais si 

timide, si triste ! une petite nonne en her
be ! 

— Mère, j'ai peur maintenant ; si elle 
allait me refuser 1 dit le lieutenant Beau-
Jouaii avec une modestie sincère. 

Mme Beaujouan eut un tressaillement. 
— Cest impossible, dit-elle vivement. Mal

gré lu timidité d'Odette, je jureruis que tu 
ne lui es pas indifférent, qu'elle acceptera 
sans hésiter cette mésalliance. 

— Elle serait folle de refuser mon frè 
re, cette balle comtesse sans dot, s'écria la 
fiancée de Gaston Mérielle, regardant com 
plaisamment le riche diamant qui étince 
lait à sa main gauche, le lourd bracele 
d'or qui tranchait sur son grand deuil. 

L'exclamation échappée à la frivole jeu 
ne fille rappela à Mme Beaujouan la partir 
la plus importante de ce qu'elle voulai* 
dire. 

— Je t'arrête ici, Henriette ; ton père fai 
une dot à sa pupille. Cette question pécu 
nialre est même la seule qui vous intéressé 
directement, Pierre et toi... Mon mari m'r> 
fait promettre, non seulement de désire' 
l'union d'Ernest avec Mlle de Grandval, 
mais encore de lui donner en propre le chfl 

, teau de sa famille si elle accepte mon fils 
I — Pauvre père aimé ! dit le lieutenan* 

Beaujouan profondément ému. Aucun df 
! nous ne connaissait l'exquise bonté de son 
I cœur. 

. .J rougeur que ce mensonge avait mise 
aux joues de Mme Beaujouan s'accentua. 
Pierre, un peu pâle, di' presque affectueu-
serent : _ _ _ _ _ _ 

Nous souscrivons sans hésiter au lé
gitime désir de mon père : le comte de 
ij|_udvaJ était son ami ; mourant il lui 
confia ?a fille ; d'ailleurs, les nombreuses 
ventes faites par Mme de Grandval ont 
fait entrer chez nous* de sérieux honorai
res ; nous sommes assez riches pous exé
cuter sans regret cette clause du testament 
«le notre père. 

— Kst-re donc écrit ? demanda vivement 
Henriette. 

— Un legs n'a pas besoin d'être écrit pour 
être respecté, dit Pierre sans s'émouvoir. 
\ucun de nous n'hésitera à accomplir un 
lésir de notre père transmis par notre 
nère. 

— Le château, reprit-elle, vaut trois cent 
nille francs, pourquoi ne pas donner à 
^ e t t e le capital et non la propriété ? Puis-
'ue Mme de Grandval n'a pas su garder 
>a fortune, il serait dur de renoncer niain-
enant à cette belle terre ! Que diraient les 

Mérielle ? 
— Ils apprécieront la délicatesse qui a 

inspiré notre cher défunt, dit Ernest avec 
•haleur. J'accepte, mol aussi, mais sous 
•ondition cependant, cette dernière clause. 

Tous les yeux se levèrent. 
— Le capital mie représente l'Ermitage 

^era rapporté sur ma propre part, dit ré
solument l'officier. Je l'exige ainsi. 

— Ca ne sera plus un don f „ t par ton 

jiere a la Bl!e de son ami, s'écria Mme 
Beaujouan. 

— Elle connaîtra le vœu généreux de 
mon père, et lui en gardera la même re
connaissance, et moi je serai plus à l'aise 
vis-à-vis de mon frère et de ma sœur. 

— Cela ne doit pas être ainsi, dit Pierre 
avec plus d'élan qu'il n'en avait d'ordi
naire. Ma rr.ère vient de te le dire : ce ne 
serait plus un legs si tu assurais à ta fem
me, par contrat de mariage, les trois cent 
mille francs que représente le château. 

— C'est le château seul que je regrette
rai, reprit Henriette. Nous sommes assez 
riches pour abandonner trois cent mille 
francs. 

— U ne nous reste donc qu'à obtenir le 
consentement d'Odette, dit alors Mme 
Beaujouan. 

Elle hâtait la conclusion de cette grosse 
affaire, qui momentanément, dominait sa 
douleur. 

— C'est a toi, mère, d'aller lui demander 
sa main pour mon frère ; Mlle de Grandval 
ne dépend que d'elle-même. 

—Attendons à demain, ma bonne mère ; 
tant d'émotions te brisent, ton visage té
moigne d'un excès de fatigue. 

Par un tendre mouvement qu'il ne s'était 
jamais permis jusque là, Ernest rapprocha 
sa chaise de celle de sa mère et l'entoura 
de ses bras. 

— Demain matin, ma bonne mère, avant 
mon départ, lu Iras lui dire que mon cœur 
lui appartient depuis que nous nous som
mes vus pour la première fois au Ht de 
mort de son père ; tu lui diras que .dans la 

douleur d'aujourd'hui, je goûte une gran
de consolation en apprenant qu'une de* 
dernières pensées de mon père fut pour 
elle I 

Mme Beaujouan eut un tressaillement si 
violent, qu'il s'en aperçut. 

— Tu le vois bien, ma bonne mère, tu 
abuses de tes forces ; attends à demain 
pour savoir ce qu'elle pense de moi. 

— Ne crains rien, cher frère, Odette sera 
trop heureuse d'échanger son blason dé
doré contre un nom justement respecté 
doublé d'une belle fortune. 

Pierre regarda durement sa sœur, et, 
tondis qu'une rougeur subite lui montait 
au front, il dit gravement : 

i — Notre mère a raison, c'est aujourd'hui 
1 même qu'il faut traiter cette question. 

Maintenant que notre père n'est plus là 
pour protéger sa pupille, il est bon, il est 

; noble de prouver au public combien com-
j plet fut son désintéressement. 

Mme Beaujouan se leva, essuya avec son 
I mouchoir la sueur qui mouillait son visage 
I — J'aime mieux en finir tout de suit*..*. 

Il me sera doux de mettre un peu de bau-
\ me sur le cœur de cette pauvre enfant 
! (A Suivre) 
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